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ORDONNANCE SOUVERAINE 

Ordonnance Souveraine n° 420 du 27 juin 1951 convo-
quant le Conseil National en session extraordinaire. 

RAINIER III, 
. PAR LA GRAM DB IMBU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 26 de l'Ordonnance Constitutionnelle 
du 5 janvier 1911 ; 

Vu l'article 2 — alinéas 2 et 3 — de POrdonnance 
Souveraine du 15 avril 1911 relatif au fonctionnement 
du Conseil National ; 

Avons Ordonné st Ordonnons 1 

ARTICLE PREMIER 

Le Conseil National est convoqué ce, eesion 
extraordinaire le lundi 2 juillet 195L 

ART. 2. 
tordre du Jour de cette session est ainsi fixé 
10  Budget Rectificatif. 
20  Questions diverses, 
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ART. 3. 
Cette session extraordinaire prendra finie 16 juillet 

1951. 
ART. 4. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services judiciaires et Nôtre Ministre d'État sont 
chargés, °heurt en ce qui le concerne, de la promul-
gation et do l'exécution do la présente ordonna.nem. 

Donné on Notre Palais à Monaco, le vingt-sept 
juin mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 

Par le Prince : 
Le Secrétaire d'État, 

A. Citovirrro. 

e=tei === 

ARRÊTÉS miNis14ÉRIELs 

Arrêté Mintstériel no 	du 22 juin 1951.-pottant 
modifier:fion des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « Les Produits Caramello». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 27 mars 1951 -par M. André 

Caratnello, hôtelier, demeurant à Monte-Carlo, 24, boulevard 
agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par les 

assemblées générales extraordinaires des actionnaires de la so-
ciété anonyme monégasque dite « Les Prodnits Caramello », • 
tenues à Monaco les 17 mars et 10 mai 1951, portant modifica-
tion des statuts ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 186/ sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907,10 juin 1909, Pte les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Orden-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes; 

Vu l'Ordorinance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite 

Vu l'Ordornance Souveraine no 3.183 du 23 feirier. 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 mai 
1951; 

Arrêtons g 
• AencLe Prtattrit. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société anonyme moné-
gasque dite « Les Produits Caratnello » en date du 17 Mars 1951 
portant : 

lo) Modification de la dénominatien sociale qui devient : 
« Société Anonee Monégasque S.A.T.I.C. » et conséquemment 
modification de l'article 1 des statuts ; 

• 209 Augmentation du capital social de la somme de tin 
Million (I .000 »0) de flancs à celle de Cinq Milliers (5.000.000) 
de francs par rémission do Quatre Mille (4.000 actions rietivelles, 
do Mille (1M00) francs chacune,' de valeur nominale, et consé-

'querellent modification de l'article 4 'des statuts, 
30) Modification des articles» et 22 des statuts. 

Akr. 2. 
Sont approuvées les résolut Ion de l'asSernblée générale ex-

traordinaire des actionnaires de ladite société on date du 10 
mal 1951, portant modification do l'article 2 des statuts (Objet 
social), 

ART. 3.:  
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

kurnal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par l'article 17 de l'Ordonnance du 5 maa 1895, modi-
1iée par l'Ordonnance-Loi ho 340 du Il mars 1942. 

Alti'. 4. 
M. le Conseiller do Gouvernement pour lès FinânceS et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arreté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
juin mil neuf cent cinquante et un, 

P. le Ministre d'États  - 
• Le Conseiller cle Gouvernement, 

P. - BLANCIIY. 

Arrêté Ministériel rio 51-106 du 22 juin 1951 rappôrtant 
l'Arrêté Ministériel en date du 0 octobre 1945 
ayant autorisé la société anènytne •Monégasque 
dénommée « Établissements Maguy ». , 

Nous, Ministre d'État de la Principauté ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 

les Ordonnances des 11 septembre 1907, 10 juin ‘191)9, par los 
lois te 71 du 3 janvier 1924, ri! 21.6 du 27 février 1936 et par los 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20janvier f945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui cOncerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des cornmis-
salres aux comptes ; " 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anenynles et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du -Conseil: de Gouvernement du 5 juin 
195E 

Arrêtons g 
Artridt,i3 Panne. . 	. 	. 	„ 

VArrété Ministériel . en 'date '.du .19 .•octobre • 1945 ayant 
autorisé et approuvé 'les Statuts de la société anonVine moné-
gasque déneinifrée « Établissements Maguy » est . rapporté. 

ART. 2. 
L'Assemblée générale ettil sera appelée à prononcer la clisse. 

lation et la mise en liquidation 'de la société sus-visée devra être 
tenue dans les six mois qui Suivront la notification du présent 
Arrêté. Une copie du procès-verbal de- laditeassemblée portant 
mention du nom du liquidatedidéVra, dans les dik jours de sa 
dito, être adressée an: Secrétariat .du' Ilbéetrternent dei rinatiees 
et de l'Économie Nationale, 
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ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
uin mil neuf cent cinquante et un. 

P. te Ministre d'État,' 
Le Conseiller de Gsouvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel no 51-101 du 22 juin 1951 portant 
modification des statuts de la société anonyMe mo-
négasque dénommée « Société Monégasque d'As-
sainissement». 

Nous, Ministre dttat de la PrineiPauté, 
Vu la demande présentée le 28 «ai 1951, par M. Raynaud P., 

demeurant à Paris, 18mo, 67, avenue Henri Martin, agissant en 
vertu des pouvoirs à lui conférés par l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la société an,onyine monégasque, 
dénommée « Société Monégasque d'Assainissement» ; 

Vu le procès-verbal de ladite assennblée tenue à Monaco le 
30 avril 1951 portant modification des Statuts; 

Vu l'article 1! de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 Mare 1895, modifiée par 
tes Ordonnances sles 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 jairVier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 1111à13 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement dn bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actiens ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 mal 
1951. 

Arritore 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société Monégasque d'As-
sainissement en date du 30 avril 1951, portant augmentation du 
capital social de la somme de trois cent soixante-quinze mille 
(375.000) francs à celle de trois millions (3.000.000) do lianes par 
élévation de la valeur nominale de citaque action de la somme 
de sept cent cinquante (150) francs à celle do six mille (6.000) 
francs et conséquemment modifieation de l'article 6 des statuts 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront etre publiées au 

a Journal do Monaco » aprés-  aeOnnplIsseinent des formalités 
prévues par l'article 17 de l'Ordonnance du 5 Illat's 1805, modi-
fiée par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait 4 Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
juin mil neuf cent cinquante et un. 

P. le Ministre d'État, 
Le Concilier de Gouvernement, 

P. riumer. 

Arrêté Ministériel no 51-108 du 22 juin 1951 portant 
modification des statuts de la société anonyme mo-
négasque dénommée : « Monaco-Primeurs ». 

Nous, Ministre d'État' de la Principauté, 
• Vu la demande.  présentée le e mai 1951 par M. 'Edeuard 

Rau, administrateur de sociétés, demeurant à' Monaco-Conda-
mine, 4, avenue Crovetto Frères, agissant:en vertu dès pouvoirs 
à lui conférés par l'assemblée générale extraôrdinaire des ac-
tionnaires de la société anonyme monégasque dénommée 
« Monaco-Primeurs »; 

Vu le procès-verbal 'de ladite assemblée tenue à: Monaco-  le 
2 mai 1951 portant modification des statutS 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907,10 juin 1909, pat les 
Lois n°71 du 3 janvier 1924, n°216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n0140 du-11' mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu le Loi no 408 du 20 janvier 1945 cotnedétatit l'Ordcin-
oance SeuVeraine du 5 tnarS 1895, noturntrient en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité dos commis
saires auk 'comptes ; 

Vu l'Ordennance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 mai 
1951. 

Arretons t 
ARTICLE PREMIER, 

• Sont approuvées les réselutions do l'assemblée générale 
extraordinaire des actiennaires do la société anonyme motté-
gasqtte dénommée « Menaco-Primetirs », en date du 2 mai 1951, 
portant augmentation du capital social do la somme de trots 
millions cinq cent mille (3.500.000) lianes, à celle de huit millions 
cinq Cent mille (8.500.000) traites par l'émission au pair de 
mille (1,000) actions de cinq mille. (5.000) francs chacune de 

• valeur nominale et conséquemment modification de 'l'article 5 
des statuts, 

• Awr. 2. 
Ces résolutions et modifkations devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
préVues par l'article 11 de l'Ordonnance du 5 mars 1895, modi-
fiée par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

• Ar, 3. 	• 

' M. le Conseiller de Gouvernement pour lés Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent

•  Arrété. 	 . 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt deux 
juin mil neuf cent cinquante et un. 	 •- 

P. te Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernenieni, 

P. BLANcitY. 
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Arrêté Ministériel n9. 51-109 du 22 Juin 1951 portant 
modification des statuts de la Société anonyme mo-
négasque dénommée « Comptoir Monégasque d'im-
portation et d'Exportation» en abrégé. « C.O.M. 
I.E.X. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 27 Mail 1951: par M. Lecallie E,, 

président délégué de la société anonyme monégasque dénommée 
« Comptoir Monégasque d'Importation et d'Exportation », en 
abrégé « C.O.M.I.E.X. », demeurant à Roquebrurte Cap-
Martin, avenue Bon Voyage, agissant en vertu des pouvoirs à 
lui conférés par l'assemblée générale extraordinaire des action-
naires de ladite société ; 

Vu le procèsiverbal de ladite assemblée tenue à Monaco, 
le 14 avril 1951, portant modification des statuts ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 	. 

Vu l'Ordonnance Souveraine dû $ mars 195, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois n°71 du 3 janvier 1924,-no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance SouVeraine du 5 MUS 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 	 • 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février. 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 mai 
1951. 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société anonyme moné-
gasque dénommée « Comptoir Monégasque d'Importation et 
d'Exportation » en abrégé « C.O.M.I.E,X.», en date du 14 
avril 1951, portant : 

lo modification de l'article 2 des statuts (objet social). 
20  augmentation du capital social de la somme de deux 

millions (2.000.000) de francs à celle des dix millions (10.000.000) 
de francs par prélèvement d'une somme de huit millions 
(8.000.000) de francs sur la réserve extraordinaire et cons& 
queutent modification de l'article 4 des statuts ; 

30 modification des articles 5 et 8 des statuts ; 

ART. 1 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement' des formalités 
prévues par l'article 17 de l'Ordonnance du 5 malt 1895, modi-
fiée par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

Atm 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

• Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
juin mil neuf cent cinquante et un. 

P, le Ministre d'État, 
- 13 Conseiller de Gouvernement, 

• P, nLANCIM  

Lundi 2 Juillet 1951. 
-1=ittervati==zt 

Arrêté Ministériel n° 51-110 du 22 juin 1951 portant 
modification des statuts de la société anonyme mo-
négasque dénommée «Société Anonyme Monégasque 
de la Chocolaterk t esculterie de Monaco». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 28 mal 1951 par M. Pierre Mati 

tin, président-délégu6 de la « Société Anonyme Monégasque 
de la Chocolaterie et Biscuiterie de Monaco », demeurant à 
Monaco-Condamine, 14, boulevard Prince Rainier, agissant 
en Vertu des pouvoirs à lui conférés par l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite,s9ciét6 ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée tenue à Monaco le 
22 mars 1951 portant modification des statuts ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les. 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 2$ mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires sux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no à•183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération -du Censell de Gouvernement du 5 juin 
1951. 

Arrêtons a 
, ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résalufinns de l'asserinblée générale 
extraordinaire dos actionnaires- Me la sodées anonyme mené-
pupe dénommée « Société anonyme monégasque de la Cho-
colaterie et Biscuiterie de Menado », en date du 22 mars 1951, 
portant augmentation du capital social de la somtrie de dix 
millions (10.000.000) de francs à celle do vingt millions 
(20.000.000) de francs, en une ou plusieurs fois. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront etre publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par l'article 17 do l'Ordonnance du S mars 1895, modi-
fiée par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

Am 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour. les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 	 • 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, lé vingt-deux 
juin mil neuf cent cinquante et un. 

P,- le Ministre d'État,. 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P, ntAieltir. 

Arrêté Ministériel e 51.111 du 22 Juin 19$1 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée. « Tout Bois.». 

, 
Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande auk fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts do la société anonyme monégasque dénommée « Telt' 
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Bois », preentée, par M. René de Cassan-Floyrac, adfnintstra-
teur de sociétés, demeurant à Monaco, 14, boulevard de Bel-
gique ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo Jean-Charles Rey, notaire 
Monaco;  le 30 Mars 1951, contenant les Statuts de ladite société 

au capital de cinq millions 0.000.00) de francs, divisé en cinq 
cents (500) actions de dix mille (10.000) francs chacune de valeur 
nominale ; 	 ' 

Vu l'afticie 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale.; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du '5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909,/ par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924

' 
 no 216 du 27 février 1936 et par 

les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 2$ 
mars 1942; 

Vu la Loi n°408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du $ mars 1895, matarnment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative au titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 juin 
1951; 

»réions t 
ARTICLE PRnM113R 

La société anonyme monégasque dénommée « Tout Bols » 
est autorisée. 

AaT. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils résul- 

tent de l'acte en brevet en date du 30 mars 1951. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront'étre publiés intégralement dans le 

« Journal Ce Monaco », dans les délais et après accomplisse-
ment des formalités prévue par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars -1942. 

ART. 4, 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

Am 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
juin mil neuf cent.citiquanté et un. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Governemeni, 

P. BLANC«. 

Arreté MiniStériel no 51-112 (iti 22 Juin 1951 portant 
modification des statuts de la société anonyme mo-
négasque « Compagnie des Grands Vine d'Orante » 
en abrégé « Covindor », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, _ 
Vu la demande présentée Par M. gerellguier Théophile, 

demeurant 4 Monte-Carlo, avenue de Grande-Ilretagne, Flor- 

Palace, agissant en vertu des pouvoirs à lût cardère par les 
assemblées générales extraordinaires des actionnaires de la so-

. ciété anonyme monégasque dénommée « Compagnie des Grands 
Vins d'Orante » en abrégé « CoVindor », tenues à Monaco les 
22 février et 8 mars 1951, portant modification des stands ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnancé du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du. 5 mars 1895, modifiée, par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 21 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 Mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne 
la nomination, lés attributions et . la responsabilité des comnils-
saires aux compte ; 

Vu l'OrdonnanCe Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions,; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 mal 
1951; 

Aratone t 
ARTICL13 PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la société anonyme moné-
gasque dite « Compagnie tics Grands Vins d'Orante » en abrégé 
« Covindor », en date du 22 février 1951, portant changement 
de la dénomination sociale qui devient : «Distillerie de Mena-
co », et conséquemment modification de l'article lot des statuts. 

ART. 2. 
Sont approuvées les résolutions dé l'assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de ladite société, en date du 
8 mars 19$1, portant augmentation du capital social de la somme 
de Un Million (1.000.000) de frane à celle de Cinq Millions 
(5,000.000) de francs, par l'émission au pair de Huit Cents (800) 
actions nouvelle de Cinq Mille (5,000) francs chacune de valeur 
nominale, et conséquemment modification de l'article 6 des 
Statuts. 

ART. '3, 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par l'article 17 do l'Ordonnance du 5 mars 1895, modi-
fiée par l'Ordonfiance-Lol no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
uin mil neuf cent cinquante et un. 

P. le Ministre d'État, 
Le empaler de Goilvernetneni, 

P. Butent, 

Arrêté Ministériel no 51-113 du 23 Juin 1951 relatif aux 
plaques minéralogiques des véhicules automobiles. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 1“ décembre 1928 portant 

réglementation do la circulation automobile ; 
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Vu l'Ordonnance Souveraine du 29 janvier 1936 modifiant 
l'Ordonnance Souveraine du l'or décembre 1928 ; 

Vu l'Ordonnance SOuveraine du 13 février 1930 portant 
promulgation d'une Convention Internationale relative à la 
circulation des automobiles ; 

Vu l'Oient-tance Souveraine no 1564 du 15 mars 1934 mo-
difiant l'Ordonnance Souveraine du  lot décembre 1928 sur la 
circulation ; 	 - 

Vu l'Ordonnance $ouveraine du 15 juillet 1934 modifiant 
les articles 26 et 27 cle l'Ordonnance Souveraine du lor décembre 
1928 sus-visée; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 520 du 30 novembre 1950 
portant modification de l'Ordonnance,  Souveraine du l'or 
cembre «1928 concernant la circulation ; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 51-41 du 12 mars 1951 relatif 
Û la délivrance dés plaques minéralogiques pour les automobiles 
et motoc9cles ; 

Vu la délibération dc Conseil de Gouvernefinent du 23 juin 
1951, 

Arrètons t 
ARTICLE Prtemlea. 

A compter du lor juillet 1951, les plaques Minéralogiques 
instituées par l'Arrêté Ministériel no 51-41 du 12 mars 1951, 
sus-visé, devront obligatoirement être apposées, dans les condi-
tions prévues pat les articles 1, 2 et 3 dudit Arrêté, sur les véhl• 
cules automobiles immatriculés dans la Principauté, à l'excep-
tion des motocyclettes et vélomoteurs. 

ART. 2. 
Les infractions aux prescriptions du présent Arrêté seront 

punies des peines prévues par l'Ordonnance Souveraine n° 1564 
du 13 mars 1934 sus-visée. 	. 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gôuvernefnent peur les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monfic0, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois 
Juin mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
P. VOIZKRD. 

Affiché au Ministère d'État le 25 juin 1951. 

Arrêté Ministériel no 51-114 du 26 juin 1951 autorisant 
la création du syndicat patronal des entreprises de 
remise et de tourietne. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 403 du 28 novembre 1944 autorisant la création 

de syndicats patronaux ; 

Vu la Loi no 542 du e mal 1951 modifiant la Loi no 403 du 
28 novembre 1944 autorisant la création de syndicats patronaux, 

Vu l'Ordonnance SouvCraine no 2951 du 29 décembre 1944 
portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
syndicats; 

Vu la demande d'approbation de statuts fermée parle syn-
dicat patronal des entreprises de remise et de tourisme, 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 26 juin 
1951, 

Arrietime t 
Aferteu PREMIER. 

Le Syndicat Patronal des Entreprises de remise et de tou-
risme est autorisé. 

ART. 2. 
Les statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 

Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 

' 	ART. 3. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra etre soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six 
Juin mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État : 
P. VOLZARD. 

• 

INFORMATIONS DIVERSES 

Les Fêtes de la Saint-han. 

Conformément aux traditions ancestrales, la Chapelle du 
Palais, qui >mie le vocable de Saint Jean-Baptiste, s'est ouverte, 
au soir du 23 juin, pour une Cérémonie publique, placée .sous 
1 'égide du Comité des Traditions monégasques, 

En l'absence de "S. Exc. Mgr Rivière, évêque de lvlonacd, 
Mgr. Laffitte, vicaltp 	assisté de M. le chanoine Saint- 
Chartier, curé de la Cathédrale, présidait cet office, célébré par 

R.P, Pennel, Oblat de Salat-François de Sale, gni représen-
tait le T.R.P. Francis 'Nok«, Chapelain du Palais, aetuellement 
à Rome. 

Les chants de circonstance ont été exécutés par la Merise 
de la Cathédrale de Monaco, sous la direction de son maitre de 
chapelle, M. l'abbé Henri Carol. 

Le Maire de Monaco et ses adjoints, les Membres de Mai- 
sons civiles et militaires de À.S.8. 	le Prince Souveraine  M. le 
Conseiller Lucien Deffand° de Castro, président et les membres 
du Comité des Traditions Monégasques se trouvaient aux pre-
Inters rangs de l'assistance qui vénéra la relique du Précurseur. 

A l'issue de cette cérémonie, un „feu de joie a été allumé, 
Place du Palais par les valets de pied de S.A.S. le Prince Souve-
rain. 

Concours National Monégasque d'Affiches. 

Le 25 juin, au Commissariat général au ,Tourisme, le jury 
du concours national monégasque d'Affiches s'est réuni sous 
la Présidence de S. Exc. M. Pierre Voletrd, Ministre d'État. 
MM. Pierre Diancily, Conseiller de Gouvernement pour les 
Travaux Publics, Charles Palniaro, Maire de Montieo, AritOny 
Noghés, président de P,Autornobilé-Club et do l'international 
Sporting-Club, Joseph Fissore, architecte en chef du (louver-
nement, Stono, chef de publicité do la Société des Bains de Mer. 
Gabriel 011ivier, commissaire générai au Tourisme, qu'assistait 
M. Sosso, directeur de l'Imprimerie Nationale, participaient 
aux délibérations qui avaient pour objet de désigner les lauréats 
du concours ayant pour thème Voyage, symbole de liberté. 27 
projets étaient présentés. Les récompenses suivantes ont été 

*attribuées : 

.01.e.,"•• 
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Io" Prix (20.000 tuille francs offerts par S. A. S. le Prince 
Rainier .111) : M. Georges Renhard. 

V" Prix (une Médaille en.  Vermeil Offerte par S. A. S. le 
Prince .Rainier 111) M. Xavier Coudure. 

31" Prix (une plaquette en bronze offerte par le Cotnmis- 
sariat >général au Touristrie) : M. Georges Mattei. 	- 

Ces maquettes vont., Participer au concours international 
organisé par la eornrnisSion eurepéenne.iin Tourisme entre les 
dix-huit pays membres de cette commission. 

IllmonmermewirroffleMpriMdMr 

A la Salle des Variétés : «Blanche Neige et les Sept 
Nains». 

Le 23 juin, en soirée, et le lendemain, en matinée, à la Salle 
des Variétés, les benlarnins dtt Studio ont donné, dans une mise 
en scène de Mmo Geneste Brousse, avec une chorégraphie de 
Mn° Lydie folio-Bai, et des décors d'Henri Béraudo, une 
féerie musicale en trois actes et un prologue de Martial Bouin, 
d'après le conte do Grimm : « Blanche Neige et les sept nains ». 
Men° Andrée Créput, Mue Jacqueline Oiraudot, M. Jean Ratti, 
et Mn° Palmyre Dorai, entourés de Mne,Nadette Vertneulen, 
Jeannine A1loli, Danielle Lubatti, Josiane Schellino, Arlette 
Combouilhand, Josette Bevacqua, Mario-Thérése Schultze ainsi 
que les benjamines du Corps de Ballet en étaient les charmants 
protagonistes tandis que Mnio Rose-Husson tenait avec briole 
piano d'accompagnement. Ce délicieux spectacle a remporté un 
tel succès qu'il est question de le redonner l'hiver prochain. 

L'Harmonie 'de Afontcean-les-Mines à Mancie.  o. 

Le 24 juin, -Cette remarquable phalange, qui groupe des 
travailleurs des Houillères de Blanzy, et a, depuis sa création en 
1850; remporté 'de IVO ri)breqx succès, a été accueillie' Monaco 
par les soins de la Municipalité. 	, 	 . 

A 16 heures, l'Harmonie s'est rendue stir la Place du Palais 
et g donné une brillante exécution de Pl-berme Monégasque et • 
de la Marseillaise Sous les fenêtres de S.A;S. le Prince Ramier m 
qui a daigné manifester Sa particulière satisfaction en Oc-
troyant au chef, le maitre Gustave tabelles, la Médaille d'argent 
de Son Avénemeni:. 

A 17 heures, ces excellents musiciens ont donné sur les 
Terrasses du Casinô, en présence de,M. Charles Palmato, Maire 
de Monaco, un concert .qui comprenait . de œuvres de Saint-
Sans, Wagner, Lalo, Dukas, et Borodine, exécutées avec une 
flamme, une cohésion et une science qui ont déchainé les bravos 
de l'assistance. A l'issue de cette manifetation un vin d'han- . 
neur leur a été offert, au. Cours duquel, un musicien de .l'orche-
tre de l'Opéra de Monte-Carlo; M. Frotta, corseiller communal, 
a exprliné à ces hôtes de passage les félicitations de la Munici-
palité et de la pepulation monégasque,'' 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

A V I 8 

Les créanciers de la faillite de la Société anonyme 
« OFFICE INTERNATIONAL ECONOMIQUE » 
dont le siège social est à Monaco 5 avenue de la Gare,  

sont invités à remettre au Syndic, Paul DUMOL-
LARD demeurant à Monte-Carlo, 2, avenue Saint-
Laurent, leurs titres de créance accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux réclamées. 

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente Insertion 'par les créancier domiciliés 
en Principauté de Monaco et dani les trente jours de 
la présente insertion par les créanciers domieiliés 
hors de la Principauté. 

	41.1•11.0«i«.****WlearM 

• Étude de Mo hioctl.CIIARLel RBY 
Dooteur en Dr*, NOtalre 

2, rus Cotonel Bellando.de-Castto, Mout» 

APPORT RN $00 PETS DE PONDS DE OOMMIIROE 
(Première Insertion) 

Aux termes de l'article 4 « des statuts de la société 
anonyme monégasque «LES BEAUX LIVRES », 
au capital de 3.000.000 de francs, M. Gaston REN-
SON, commerçant, demeurant « Villa Lujernetta », 
Boulevard Prince Rainier, à Monaco -Condamine, a 
fait apport à ladite société du fonds de commerce 
d'éditions, librairie, papeterie, qu'il possède et ex-
ploité no 4, rue des Iris, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds apporté 
dans les 10 jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 2 juillet 1951. 

Signe t L-C. Rer. 

Étude de Mo AttOteTEI SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa Mourn-Cutto 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

••••••11.4er.; 

Suivant acte reçu par Mû  Auguste Settimo, doc-
teur en droit, notaire à Monaco, le 4 mai 1951, M. 
Alexandre CHAUMARD;  commerçant, demeurant, 
à Monte-Carlo, 17, boulevard d'Italie, a cédé à 
M. Marcel DIEBOLD, coinmerçant, demeurant à 
Beausoleil, 42, boulevard de la République, un fonds 
de commerce de boucherie, et do charcuterie fine, 
vente du gibier et volailles, sis- à Monte-Carlo Villa 
La Rousse, 17, boulevard d'Italie. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude du notaire 
soussigné dans les dix jours de la deuxième insertion. 

»Mac°, le 2 juillet 1951. 

Signé: A. Satruto. 
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.Étude do Mil JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notai«, 

2,-rue Colonel Bellando-de-Castro, Momoo 

SOCIÉTÉ CAFFAREL 
au capital de 5.00(1000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnanee-Loi no 340 du 
Mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de Son 

Excellence M. le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco, en date du 28 Mai 1951. 

L Aux ternies d'un acte reçu, en brevet, le 15 
février 1951, par Mo Jean-Charles Rey, Docteur en 
Droit, notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyme monégasque : 

STATUT 

TITRE I 
Formation de la Société — Objet 

Siège — Durée 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre les souscripteurs et les proprié-

taires futurs des actions ci-après créées, une société 
anonyme monégasque qui sera régie par la 'législation 
monégasque et par les présents statuts. 

ART. 2. 
La Société a pour objet dans la Principauté de 

Mcnaco et à l'étranger : le commerce et la fabrication 
de tous produits de chocolaterie et de confiserie, 

Et généralement, tontes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant à l'objet social ci-dessus. 

A. 
La Société prend la dénomination de « SOCIÉTÉ 

CAFFAREL ». 
Mer. 4. 

Le siège de la société est à Monaco, no 11, rue 
Florestine. Il pourra être-  transféré en tout autre en-
droit de la Principauté de Monaco par décision du 
Conseil d'Administration, 

ART. 5. 
La Société est formée pour une durée de quatre-

vingt-dix-neuf années, sauf les cas de dissolution anti-
cipéc prévus par les .présents statuts. Cette durée 
pourra être , prorogée, ou la ,dissolutlon , anticipée 
prononcée, par dkiSion de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des •actionnaires. 

TIYRE II 
Fonds Social — Actions 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à CINQ MILLIONS DE 

FRANCS, divisé en cinq cents actions de dix mille 
francs chacune. Les ,actions seront souscrites en puna& 
raire et payable en totalité lors de la souscription. 

ART. 7. 
Sans autre autorisation que celle résultant de 

l'approbation des présents statuts par l'assemblée 
constitutive et jusqu'à concurrence' de vingt millions 
de francs, le capital social poutra, par simple décision 
du Conseil d'Administration, être augmenté, en une 
ou plusieurs fois, dans les termes prévus ci4près. 

Au-dessus de vingt millions de francs, le capital 
de la présente société pourra ètre augmenté par dé-
cision de l'Assemblée Générale extraordinaire des 
actionnaires. 

Dans les deux tas, la Société émettra de nouvelles 
actions qui seront attribuées et libérées suivant le 
mode qui paraîtra le plus conforme aux intérêts 
sociaux ou en rémunération d'apports. 

En cas d'augmentation du capital par l'émission 
d'actions à souscrire contre espéces, les propriétaires 
d'actions existant déjà ont un doit  do préférence à 
la souscription des actions nouvelles dans la promit-
tien du nombre de titres possédés par chacun d'eux. 

Cependant si le Conseil estimait utile pour la 
Société de s'assurer de nouveaux concours en leur 
réservant un droit 'de souscription aux actions à 
émettre, il pourra le faire jusqu'à concurrence de telle 
portion du montant de Paugmettation de capital 
qu'il jugera convenable, en réduisant d'autant la 
quotité réservée aux anciens actiornaires. 

Le capital social pourra également être réduit par 
décision de l'Assemblée Générale / extraordinaire de 
toutes manières, y compris le rachat d'actions, soit 
au moyen du fonds de réserve, soit autrement. 

En cas d'échange de titres anciens contre de nou-
veaux titres d'un nombre équivalent ou moindre, 
ayant ou non le même capital, chaque actionnaire 
sera, s'il est nécessaire, tenu d'acheter ou de céder 
des actions anciennes pour permettrel'échange suivant 
les modalités arrêtées par l'Assemblée générale extra-
ordinaire. 

ART. 8. 
Lls titres définitifs d'actions seront obligatoi-

renient au porteur, extraits d'un livre à souches, 
revêtus d'un numéro d'ordre, du timbre de la Société 
et de la signature de deux Administratents. 

ART. 9. 

En cas d'augmentation de capital, et à défaut de 
versement sur les actions aux époques déterminées 
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par le Conseil d'Administtation, l'intérêt sera dû, 
par chaque jour de retied, à raison de six pour cent 
par an, sans qu'il soit besoin d'une demande en justice 
ni d'une mise en demeure. 

ART. 10. 
La Société pouffe faire vendre les titres dont les 

versements seront en retard, quinze jours après Pepo. 
que fixée pour chaque versement et après avoir avisé 
les débiteurs par lettre recommendée. 

La. vente aura lieu aux enchères publiques et par 
le ministère du Notaire seussigné, pour le compte 
et aux risques et périls des retardataires. 

Sur le prix eet de la vente des dites actions s'im-
putera, dans les termes de droit, ce qui sera dû à la 
Soeiété par l'actionnaire exproprié, qui restera pas-
sible de la différence ou profitera de l'excédent, sans 
préjudice de l'action personnelle et de drrift commun 
que la Société pourra exercer contre les retardataires 
pour le paiement de la somme restant due. 

ART. 11. 

ART. 15. 
Les coupons d'actions non présentés à l'encais-

sement sont prescrits au profit çle la Soeie dans un 
délai de cinq années après le jour de leur mise en 
paiement. 

TITRE III 
Obligations 

ART, 16. 

Le Conseil d'Administration et expressément 
autorisé, par l'approbation donnée aux pré$.ents 
statuts par l'Assemblée Générale Constitutive, 
émettre, suivant les besoins de la société, en une fois 
ou par tranches, un capital obligataire ne dépassant 
pas te capital nominal des actions émises. 

Il aura plein pouvoir pour fixer, suivant l'opeor-
tunité, le taux d'intérêts, les conditions, la date d'é-
mission et le tableau d'amortissement. 

Les obligataires seront constitués en Société Civile 
dont les frais matériels seront à la charge de la présente 
société. 

La cession des.actions se fera par la simple tra-
dition du titre. 

ART. 12, 
Les actions sont indivisibles à l'égard de la Soeiété 

qui ne reconnait qu'un seul propriétaire pour chaque 
action. 

Les propriétaires itidivis sont tenus de se faire 
représenter, auprès de la Société, par un seul d'ointe 
eux, considéré par elle comtne seul possesseur. 

ART. 13. 
Les actiennaires ne sont responsables que jusqu'à 

concurrence du montant de chaque action, au delà 
duquel tout appel de fonds est interdit. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent 
le titre dans queleues mains qu'il passe. 

La possession d'une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statutsde la société. 

Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne 
pourront, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biees et valeurs de la société, 
ni s'immiscer, en Ituelque manière que ce soit, dans 
les actes de àml Administration. Ils doivent, pour 
l'exercice de leurs droits, se sou-mettre aux statuts 
comme un actionealre majeur et libre et s'en rappor-
ter aux inventaires sociaux et aux délibérations de 
PAsgembiéeeénérale et du Conseil d'administration. e 	- 

ART. 14. 
Cheque action donne droit dans la propriété de 

l'actif social et dans le partage des bénéfices, à une 
part proportionnel° au nombre des actions émises. 

• TITRE IV 
Administration — Dirèction 

ART. 17. 
La Société est administrée par un Conseil composé 

de deux à neuf membres, pris parmi les, associés et 
nomme par l'Assemblée Générale. • 

La durée du mandat confié à chaque administrai  
tour ne peut excéder six ans ; elle est fixée par l'As-
semblée au moment de l'élection de chaque adminis-
trateur. 

Les administrateurs peuvent toujours être réélus. 
Les sociétés en commandite simple ou par actions 

en nom eollectif ou anonymes, peuvent être adminis-
trateurs de la présente société. Elles seront repré-
sentées au Conseil d'Administration .par un des 
associés pour les sociétés en nom collectif, par un 
des gérants pour les sociétés en commandite et par 
un délégué du Conseil d'Administration pour les 
soeiété,s anonymes, sans que l'associé en nom col-
lectif, le gérant ou le .déléguè du conseil soient obli-
gatoirement eux-mômes actionnaires de la présente 
Seciéte. 

Toutefois, le délégué d'un conseil de soeiété anb-
nyme, peur devenir administrateur do la présente 
seei616 devra être urée Préalablement à sa désigna - 
tien ,par le conseil d'administration de la présente 
sociéte. 

ART.• 18. 
Le Conseil sera renouvelé au fur et à mesure do 

l'expiration des mandats confiés à chacun de ses 
membres. 
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ART. 19. 
En tout temps, le Conseil d'Administration a le 

droit de remplacer des, membres décédés ou démis-
sionnaires ou de s'adjoindre de nouveaux membres, 
jusqu'au maximum autorisé par les statuts. 

Cette nomination ne deviendra définitive qu'après 
ratification par la plus prochaine Assemblée Géné-
rale. Si la no/nit-leder' d'administrateurs faite par le 
Conseil n'était pas ratifiée par l'Assemblée générale, 
les actes accomplis par ces administrateurs pendant 
leur gestion n'en seraient pas moins valables. 

L'administrateur notritné en remplaeement d'un 
autre dont le mandat n'est pas expire ne demeure en 
fonction que pendant le temps restant à courir du 
mandat attribué à son Prédécesseur. 

ART. 20 
Chaque administrateur doit être 'propriétaire de 

cinq actions do la société ; ces actions, affectées à la 
garantie de tous les actes de getion, sent inaliénables 
et déposées dans la caisse sociale. 

ART. 21. 
Le Conseil nomme, parmi ses membres, un Pré-

sident qui peut toujours 8P4e 
Il fixe la durée de ses fonctions, 
En ca S d'absence du Président, le Conseil d'Ad-

ministration est présidé par l'administrateur que le 
conseil désigne. 

Le Conseil peut désigner aussi un Secrétaire, 
même pris en dehors des utiminaires. 

Pour les actes à passer et les signatures à donner, 
le Conseil d'administration est valablement repré-
senté par son Président ou par des fondés de pouvoirs 
spéciaux, nommés par le Conseil d'Administration. 

Le Conseil devra avoir un délégué, accrédité, qui 
pourra être choisi en dehors du Conseil, résidant à 
Monaco, pour le représenter légalement en tout temps 
auprès des autorités, soit administratives, soit judi-
ciaires. 

AkT, 22. 
Le Conseil d'Administration se réunit obligatoi-

rement sur la convocation du Président, de l'adrninis-
trateur-délégué, ou de deux de ses membres, missi 
souvent que l'intérêt de la Société l'exige. 

La présence de deux membre est nécessaire pour 
la validité des délibérations. 

Les délibérations du Conseil sont prises à la inajou 
rité des voix ; sauf au cas Où le Conseil ne comprend 
que deux membres, les délibérations devant 'alors 
être prises à l'unanimité, en cas de partage, la voix 
du Président est prépondérante, 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein du 
Conseil, 

ART. 23. 
Les • décisions sont constatées par des procès-

verbaux inscrits 8ur un registre tenu au siège de la' 
société et signé par le Président et le Secrétaire et, à 
leur défaut, par les administrateurs présents. 

Les copies ou extraits seront certifiés par le Pré-
sident du Conseil et, à son défaut, par un adminis-
trateur. 

ART. 24. 	• 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration et 
la gestion de toutes les affaires de la Société. 

Il représente la Société vis-à-vis des tiers et de 

	

toutes administrations publiques ou privées. 	, 
Il délibère sur toutes les questions intéressant la 

Société, traite, transige .et compromet sur tous les 
intérêts de la Société. 

il décide et autorise toutes opérations immobi-
lières de quelque nature qu'elles soient ; il fait l'aire

•  tous travaux, toute réparations et règle teutes ques-
tions de servitudes. • 

Il peut hypothéquer tous immeubles de la Société, 
consentir tous cautionnements hypothécaires, ainsi 
que tous désistements. 

Il emprunte toutes sommes nécessaires aux besoins 
et affaires de la Société, contracte ces, emprunts de 
la manière qu'il juge convenable, soit ferme, soit par 
voie d'ouverture de crédit, soit autrement. 

Il détermine les conditions générales des emprunts 
et notamment en ce qui concerne l'ernprunt obliga-
taire défini à l'article 16 ; il fixe le capital nominal 
de » chaque obligation émise, le taux de l'émission, la 
durée de l'emprunt, le mode de remboursement„ le 
taux de l'intérêt, et ses époques de paiement. Il confère 
s'il le juge à propos, toutes garanties hypothécaires 
ou autres. 

Il demande et accepte toutes concessions. 
Il consent et accepte tous traités, marchés et entre-

prises de fournitures de travaux publics ou parti-
culiers, à forfait ou autrement, contracte tous enga-
geinents et obligations et dépose tous cautionnements. 

Il statue sur les études, plans, projets, devis pro- 
poses pour l'exécution des travaux. 	. 

Il acquiert ou exploite toutes entreprises, tous 
fonds do commerce, tous brevets, licences, procédés, 
modèles ou marques de fabrique se rapportant direc-
tement ou indirectement à l'objet social. 

Il autorise la cession rie tous brevets et la conces-
sion de toutes licences, 

Il régie les approvisionnements de toute nature, 
fixe le modo et les conditions des achats, des 1.,,etites 
et de tdtitès les opérations eemmerciales de 1a Société, 

Il touche toutes les sommes qui peuvent être dues 
à la Société, effectue tous retraits de fonds, de caution-
nements en espèces au autrement et donné quittances 
et décharges, 



Lundi 2 Juillet 1951 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

511 
4.10110.0111.14.101.110,.. 

Il donne toutes mainlevées de saisies, oppositions, 
inscriptions Ou autres empêchements, ainsi que fois 
désistements de privilèges, hypôthèques, actions réso-
lutoires ou autres droits quelconques, le tout par-
tiellement ou définitivement avec ou s'ans paiement. 

II signe, accepte, négocie, endosse et acquitte tous 
billets, chèques, traites, lettres de change et effets de 
commerce ; II cautionne a avalise. 

II cède et achète tous droits et biens mobiliers on 
immobiliers. 

Il autorise tous prêts, avances ou crédits. 
11 peut déléguer ou transporter toutes créances, 

échues ou à échoir. 
Il régie la forme et les conditions des titres de toute 

nature, bons à vue, à ordre ou au porteur, bons 
échéance fixe, à émettre par la Soci&é. 

Il fait tous baux et locations, soit côte bailleur 
soit comme preneur, avec ou sans promesse de vente 
et pour toute durée. 

Il contracte toutes assurances et consent toutes 
délégations ou résiliations, 

Il autorise toutes instances judicaires soit en' 
demandant, soit en défendant et représente la société 
en justice. 

Il élit domicile partout où besoin est. 
Il décide la création et la suppression de tous ate-

liers, bureaux, agences ou succursales. 
Il fixe les dépenses générales d'administration et 

règle l'emploi et le placement des fonds disponibles 
et des réserves de toute nature qui pourront avoir 
lieu en achat d'actions de la Société elle-mtme. 

Il nomme et révoque tous mandataires, employés 
ou agents, détermine leurs attributions, leurs traite-
ments, salaires et gratifications, soit d'une manière 
fixe, soit autrefnent il détermine également toutes 
les autres conditions de leur administration ou de 
leur révocation. 

Il peut allouer aux administrateurs délégués ou 
chargés d'un service particulier ou d'une mission 
spéciale, aux Directeurs, Sous -Directeurs et mployés 
supérieurs, une part sur les bénéfices généraux ou sur 
les bénéfices des services spéciaux dont ils auront la 
.zharge et qui sera portée aux frais généraux. 

Il produit à Joutes faillites ou liqpiclations, signe 
tous concordats, contrats d'union ou d'atermoiement 
fait toutes remises, touche tous diVidendes et toutes 
répartitions. 	 ' 

Il intéresse la société, suivant le mode cu'il juge 
convenable, dans toutes partielpations, sociétés moné-
gasques .ou étrangères ; 'fait, à toutes sociétés cons-
tituées ou à constituer, tous apports qu'il juge conve-
nable ; II souscrit, vend, cède ou aéliète toutes actions 
ou obligations parts d'intérêts ou participations, il 
accorde tous concOurs ou subventions. 

Il convoque les assemblées aux époques fixées par 
les statuts et chaque fois qu'il le juge utile ou néces-
saire. , 

Il arrête les comptes qui doivent être soumis à.  
['Assemblée Générale, fait un rapport à cette assem-
blée et propose l'emploi des bénéfices et la fixation 
des dividendes à répartir. 

Il a le droit, pour la confection des inventaires et 
des bilans, d'apprécier les créanciers et autres valeurs 
mobilières et immobilières composant l'actif social 
et d'établir les évaluations de la manière qu'il juge 
la plus utile. 

Il délibère et statue sur toutes les propositions à 
faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du jour. 

Il soumet, à l'Assemblée Générale extraordinaire, 
toutes propositions de modifications ou additions aux 
statuts et d'augmentation ou de réduction du fonds 
social, ainsi que les questions de prorogation, fusion 
ou dissolution anticipée de la société ou de création 
d'actions de priorité. 

Il peut transférer le siège social dans tout autre 
endroit de la Principauté. 

Enfin, il statue sur tous les intérêts et toutes les 
opérations qui rentrent dans l'administration et la 
gestion de la Société est dont la solution n'est point 
expressément réservée, par la 'Loi ou par les statuts, 
à l'assemblée générale des actionnaires. 

Les pouvoirs ci-dessus, conférés an conseil, sont 
d'ailleurs énonciatifs et non limitatifs, de sorte qu'ils 
ne restreignent en rien la portée générale du premier 
paragraphe du présent article. 

Tout administrateur représentera la société de 
plein droit, et sans qu'Il soit befflin d'une délégation 
spéciale du Conseil, dans toutes Assemblées d'obli-
gataires ou de porteurs de parts bénéficiaires de la 
présente Société, ainsi cnie dans toutes assemblées des 
sociétés dans lesquelles la présente Société pOurrait 
avoir des intérêts à un titre quelconque. 

1,6 Conseil peut déléguer tels de ses pouvoirs qu'il 
juge convenables à son Président, ou à un ou plusieurs 
administrateurs délégués, ou à an directeur général, 
ou à plusieurs directeurs techniijues ou commerciaux 
pris en delle:« des administrateurs. 

Le Conseil peut, en outre, conférer tous pouvoirs 
à telle personne que bon lui semble par mandat spécial 
et pour un ou plusieurs objets déterminés ; il peut 
autoriser tous administrateurs délégués, directeurs et 
mandataires à consentir des subtitutions de pouvoirs, 
mais seulement pour des objets déterminés. 

ART. 25. 

Il est interdit aux administrateurs de prendre ou 
de conserver un intérêt direct ou indirect dans une 
entreprise ou dans un marché fait avee la Soeièté sans 
y avoir été préalablement autorisé par l'Assemblée 
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Générale, conformément à l'article 23 de l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895. 

Chaque année, il lui est rendu compte des marchés 
ou entreprises dont elle aura préalablement autorisé 
le principe. 

ART. 26. 
Les administrateurs ne sont respôrkseles que de 

l'exécution du mandat qu'ils ont reçu. Us ne contrac-
tent, à raison de leur gestion, nulle obligation person-
nelle ni solidaire, relativement aux engagements de 
la Société. 

ART. 27. 
Le Conseil reçoit : 

10  Une allOcation forfaitaire, dont le montant 
sera fixé par l'AsSembléé dènerale et maintenu jus-
qu'à décision contraire de cette Assemblée, 

20 Un tantième de dix pour cent calctilé sut lés 
bénéfices bruts, après prélèvement des amortissements 
ce tantième est passé directement par frais généraux. 

Les membres du Conseil d'AdmiinistratiOn se 
répartissent, suivant tel règlement intérieur qu'ils 
établiront entre eux, la valeur de cette allocation et 
de ce tantième. 

Les administrateurs délégués ont &Oit, en outre, 
à l'allocation particulière qui peut leur ètre accordée, 
conformément à l'article 24 ci.desSus. 

• inTitt v 
Commissaires 

ART. 28. 

saires aux comptes, conformément à la loi n0  408 du 
L'Assemblée générale nomme un ou deux commis- 

vingt-cinq janvier mil-tieuf-cent-quarante-cinq. 

ART, 29. 
Les Commissaires sont chargés dé la vérification 

des comptes des administrateurs. Ils veillent à la con-
fection de l'inventaire et du bilan, et font, sur le tout, 
un rapport à l'Assemblée générale. 

Ils prennent comrnunication des livres de la Se-
ciété, trois Mois au plus tôt et un Mois au plus tard 
avant l'époque fixée pour la réunion de l'Assemblée 
Générale. 

A la fin de dague exercice annuel, les commis -
safres font, à l'Assemblée générale, un rapport sur 
la situation de la société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Ils doivent remettre ce 'rapport au Conseil d'Ad-
ministration quinze jours au inoins-aVant l'Assemblée 
générale. 	

ART. 30. 
Les Commissaires peuvent, à toute époque, en 

cas d'urgence, convoquer l'Assemblk générale des  

actionnaires. A cet effet, ils doivent s'adresser nu Pré-
sident du Conseil d'Administration qni a: l'obligation 
de faire cette convocation immédiatement, en indi-
quant qu'elle est faite à la demande des commisSaires, 
sinon ceux-ci usent du droit de convocation directe. 

ART. 31. 

Il est alloue aux Commissaires une rémunh.ation 
dont l'importance est fixée, chaque année, par l'As-
semblée générale. L'étendue et les effets de la respon-
sabilité des Commissaires prés les Sociétés sont déter-
minés par les règles dtt mandât 

TITRE VI 
	

fi 

Aesemblée Générale, 

ART, 32. 

L'Assemblée 061161'1'de, régulièrement constituée, 
représente l'universalité des actionnaires et ses 
décisions sont obligateires, 

Elle se réunit, chaque année>  dans les trois mois 
de la fin de l'année sociale. 

L'AsSemblée générale doit, pour être valable, 
se composer d'actionnaires représentant au total le 
quart au moins du capital social existant. 

Si ce nombre n'est pas réuni, une nouvelle Mem-
bide, avec le même ordre du jour et les mêmes délais 
de convocation que la première AsSemblée sera con- 1  
voguée. Elle délibérera valablement, quel que se le 
nombre de titres déposés et représentés. 

ART. 33. 

L'Assemblée Générale se compose de tous les 
actionnaires propriétaires d'au moins une aetion. 
Chaque actionnaire a autant de voix qu'il possède 
de.: fois d'actions sans limitation et ce tant Comme 
propriétaire que comme mandataire. 

Les Sociétés en nom collectif sont valablement 
représentées par un de leurs membres ; les sociétés 
en commandite, par un de leurs gérants ; les sociétés 
anotymes, par un délégué pourvu d'une autorisation 
du Conseil d'administration les femmes mariées, 
par leur mari, s'ils ont l'administration de leurs 
biens ; les mineurs ou interdits, par leur tuteur, 
les Associations et ttablISSethentS ayant une Otistence 
juridique, par un délégué, le tout sans qu'il sôlt nkes-
safre que l'associé, le gérant ou leurs fondés ,de pou 
vairs, le délégué du Conseil, le mari, le tuteur ou le 
délégué de l'Association soient personnellement ac-
tiOtMaireg de la présente société. ' 

Pour avoir le droit d'assister Ott de se faire repré-
senter .à toute Assemblée générale, les propriétaires 
d'actions doivent déposer leurs titres au u siège social 
ou dans tous autres endroits Indiqués dans l'avis de 
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convocation, cinq jours au moins avant l'Assemblée. 
Les récépissés de dépôts dans les Banques dé-

signées par le Conseil d'Administration seront admis 
dans les mêmes condition que les titres eux-mêmes, 
sous réserve que ces récépissés soient déposés au 
Siège social dans les délais prévus pour le dépôt dès 
titres. 

La liste des actionnaires est, dans les cinq jours 
qui précédent l'Assemblée, tenue à la disposition de 
tous les actionnaires qui veulent en prendre connais-
sance ; le jour de la réunion, elle est déposée sur le 
Bureau, 

Les actioimairu pourront prendre également, au 
siège social, huit jours 'au Moins avant la réunion, 
communication et copie du rapport des commissaires. 
Ils pourront également prendre connaissance do l'in-
ventaire et du bilan, 

Arer.-  34, 

Les Convocations aux Assemblées Générales ordi-
naires sont annoncées par tin avis inséré, au moins 
quinze jours avant l'époque de la réunion, dans le 
« Journal de Monaco >>. 

Pour la première Assemblée constitutive, ce délai 
sera réduit à huit jours, 

Awr. 35. 

L'Assemblée Générale est présidée patio Président 
du Conseil, ou à son défaut, par un autre Adminis-
trateur désigné par le Conseil. 

Le Président désigne le Secrétaire et deux scru-
tateurs pris parmi les deux plus forts actionnaires 
présents en dehors des membres du Conseil. 

Les procès-verbaux des délibérations de l'Assem-
blée sont signés par le Président, le Secrétaire et les 
Scrutateurs, 

Les extraits des procès-verbaux sont signés par 
le Président ou un Administrateur. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-
nistration. 

Il n'est mis en délibération que les propositions 
émanant du Conseil ou des Commissaires, ou celles 
émanant d'actionnaires possédant au moins, entre 
eux, le quart du capital social et communiquées par 
lettre signée d'eux et reconnnenciée, huit Jours avant 
l'Assemblée Générale. 

Aa 3& 

L'Assemblée générale examine le rapport du 
Conseil d'Administration, le rapport des Commis-
saires et le bilan ,elle statue sur les rèsultàts de Vexer-
dee ; dorme décharge, s il y a lien, aux Administra-
teurs ,fixe le dividende nomme lés nouveaux admi-
nistrateurs et commissaires des comptes. 

Elle statue sur tous les objets qui lui sont régu-
lièrement soumis et vote 1e montent do l'allocation  

mis 	la disposition du conseil et la rémunération 
des commissaires des comptes, quand ces sommes 
doivent être fixées ou paraissent devoir être modi-
fiées. 

Lorsqu'elle a pour objet de statuer sur l'appro-
bation du bilan et des comptes, sa délibération 'doit 
être précédée de la lecture du rapport• des commis-
saires, à peine de nullité radicale. 

L'assemblée générale annuelle ou tout autre 
essetublée générale ordinaire peut délibérer et statuer 
souverainement sur tous les intérêts de la soeiété, 
sauf les cas prévus réservés à l'assemblée générale 
extraordinaire. 

Elle peut notamment 
10  Affecter la conStltution des réserves spécia-

les ou de fonds d'amortissement, ou encore à des 
dépenses qu'elle juge utiles à l'intérêt de la société, 
une portion quelconque des bénéfices Sociaux;    

• 20  Procéder à une évaluation nouvelle des divers 
éléments de l'aclif social ;, 

30  Rectifier les inexactitudes des bilans enté. 
rieurs ; 

40  Décider, par prélèvement sur les•bénéfices ou 
sur les réserves, le rembeursement total ou partiel, 
par voie de tirage au sort ou autrement, de tout ou 
partie des actions composant le fonds social, et leur 
remplacement par des actions de jouissance ; 

5° Donner tous pouvoirs au conseil d'admit*. 
tration, en vue d'opérations déterminées non prévues 
à l'article 24 ci-dessus et approuver tous actes de 
gestion importants avant la mise à 'exécution desquels 
le conseil désire l'avis de l'assemblée générale. 

60 Enfin, prendre toute résolution dent l'appli-
cation ne constitue, pas ou n'entraîne pas directement 
ou indirectement une modification quelconque aux 
statuts de la société, 

MT; 37. 

L'assemblée générale extraordinaire peut, sur 
la proposition du conseil d'administration, apporter 
aux statuts teutes les modifications qui seraient re-
connues utiles, sans toutefois pouvoir changer la 
nationalité ni l'ob)et essentiel de la société, ni aug-
monter les engagements des actionnaires. 

Elle peut notamment décider 
• 10  L'augmentation du capital social ou sa ré-
duction par toutes voies ; 

20  La division du capital social en actions d'un 
type autre que celui ci-dessus fixé ; 

30 La modification des la répartition des béné-
fices; 

40  La création et l'émission, contre apports en 
nature ou contre espèces, d'actions jouissant de cor 
tains avantages stil les autres actions ou confdraut, 
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des droits d'antériorité soit sur les bénéfices, soit sur 
l'actif social, soit sur les deux ; 

50 La création de parts bénéficiaires et la dé-
termination de leurs droits ; 

60 La prorogation ou la dissolution anticipée 
de la société, sa fusion ou son alliance ou partielle 
avec d'autres sociétés constituées ou à constituer ; 

Le transport, la vente ou la location à tous 
tiers, l'apport à toute société, soit contre espèces, soit 
contre titres entièrement libérés, soit autrement, de 
tOut ou partie des biens, droits et obligations actives 
et passives de la société ; 

80  La modification partielle de l'objet social ; 
90 Le changement de la dénomination de la so-

ciété; 
100  Toutes modifiéations ou extensions à titre 

permanent des pouvoirs du conseil d'adffiinistration ; 
110  Toutes modifications, compatibles avec la 

Loi, relativement à la composition des assemblées, 
à la supputation des voix, au nombre des adminis-
trateurs et des actions qu'ils doivent posséder pour 
remplir ces fonctions. 

L'assemblée générale extraordinaire doit réunir, 
pour délibérer valablement, un nombre d'actionnaires 
représentant au moins la moitié du capital social. SI 
cette quotité ne se rencontre pas à la première assem-
blée, il en est convoqué une seconde à un mois au 
plus tôt de la première. Pendant cet intervalle, il est 
fait, chaque semaine, dans le « Journal de Mona'co », 
et deux fois au moins, à dix jours d'intervalle, dans 
deux des principaux journaux du Département des 
Alpes-Maritimes, des insertions annonçant la date 
de la deuxième assemblée et indiquant les objets sur 
lesquels elle aura à délibérer. Aucune délibération 
de cette deuxième assemblée ne sera valable si elle ne 
réunit la majorité des trois quarts des titres repré-
sentés, quel qu'en soit le nombre. 

Toute décision de l'assemblée générale relative 
à l'un des objets Indiqués_ au présent article doit être 
approuvée par Son Altesse Sérénissime le 'Prince, 
sur l'avis du Conseil d'État. Elle ne peut produire 
d'effet qu'après avoir été insérée au m Journal de Mo-
naco », avec mention do l'approbation Souveraine. 

TITRE 'Vit 

Inventaire — Répartition des Bénéfices 
Antêrtissement —,.Réserve. 

Ain. 38. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la société et au  

trente et un décembre, tin inventaire général de l'ac-
tif mobilier et immobilier, ainsi que du passif. 

Cet inventaire, le bilan et le compte profits et 
pertes sont mis à la disposition des commissaires en 
vue de leur rapport. 

Ils sont présentés à l'assemblée générale qui les 
approuvera ou en demandera le redressement, suivant 
qu'il y aura lieu. 	- 

ART. 39. 
Les produits nets annuels, déduction faite de tou-

tes charges, frais, pertes, services, intérêts, amortis-
sements, constituent les bénéfices. 

Dans les charges sociales devront être comprises 
la somme nécessaire pour faire face à l'amortissement 
des obligations, s'il en est émis, et toute somme des-
tinée aux divers amortissements que le conseil d'ad-
ministration jugerait à propos de faire- sur les biens 
et valeurs de la société ou â tous fonds de prévoyatlet 
créés par lui en vue de couvrir les risques industriels 
de l'entreprise ou de permettre de nouvelles études 
ou de nouvelles installations. 

Les bénéfices seront ainsi partagés : 
10 Cinq pour cent pour constituer tin fonds de 

réserve ; 
20 Une somme suffisante pour servir un divi-

dende-intérêt de six pour cent sur le capital nominal, 
sans que, si les bénéfices ne permettaient pas ce paie-
ment, les actionnaires puissent le réclamer sur le 
bénéfice des années suivantes ; 

30 Le surplus sera " attribué, suivant décision 
de l'assemblée générale ordinaire, soit aux dividendes, 
sdit à des réserves ou affectations spéciales. 

ART, 40. 
Le fonds de réserve se compose de l'accumulation 

des sommes produites par le prélèvement annuel opéré 
sur les bénéfices en exécution de l'article 39. 

Lorsque le fonds de réserve aura atteint le dixième 
du fonds social, le prevement affecté à -  sa création 
cesse d'être obligatoire, il reprend son cours si la 
réserve vient à are entamée pour quelque cause que 
ce soit. 	 - 

En cas d'insuflisanca des produits d'une année, 
pour fournir l'intérêt à six pour Cent l'an sur les ver-
sements opérés sur les actions, 1.a différence peut être 
prélevée sur la partie du fonds de réserve qui excèdera 
le dixième du fonds social. 

TITRE VIII.•  
Dissolution — Liquidation, 

MT. 4L 
En cas de perte de la moitié du capital social, 

les adtninisttateurs ou, à leur défaut, les commissaires, 
ent tenus de provoquer la réunion de l'assemblée 
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générale à l'effet de statuer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de prononcer la dissolution de la société. 

La résolution de ladite assemblée• est approuvée 
et publiée comme d est dit au dernier alinéa de Par- 
ticle 37. 	 • 

A .défaut par les administrateurs ou par les com-
missaires de réunir l'assemblée générale, comme aussi 
dans le cas où cette assemblée n'aurait pu se cons-
tituer, tout intéressé peut demander la dissolution 
de la société devant les tribunaux. 

ART. 42. 
A l'expiration de la sôciété ou en cas de disso-

lution, pour quelque cause et à quelque époque que 
ce soit, la liquidation est faite par le conseil d'admi-
nistration auquel sont adjoints deux liquidateurs 
actionnaires ou non. 	• 

Ces liquidateurs sont désignés par l'assemblée 
générale extraordinaire. 

La liquidation aura lieu sur les bases suivantes : 
D'abord, les bénéfices produits par l'exploita-

tion du dernier exercice seront répartis en conformité 
de l'article 39. 

Ensuite, sur tous les autres produits de la 
dation, on remboursera sur les actions de capital, 
s'il en reste, d'après leur valeur nominale 

Le surplus sera réparti au prorata de toutes les 
actions. 

Le conseil liquidateur est investi de tous les droits 
et pouvoirs les phis étendus, que la loi confère en 
pareil cas, pour réaliser l'actif social mobilier et im-
mobilier par vente amiable ou judiciaire, en toucher 
le prix ainsi que toutes les sommes dues à la société, 
comme pour acquitter toutes celles qu'elle pourrait 
devoir en capitaux, intérêts et accessoires ; conférer, 
s'il y a lieu, toutes garanties même hypothécaires ; 
pour exercer toutes poursuites, contraintes et dili-
gences ; pour plaider, s'opposer, appeler ; ccnsentir 
tous désistements et mainlevées avec ou sans paie-
ment ; pour traiter, transiger, compromettre en tout 
état de cause et pour faire, généralement, tout ce qui 
est nécessaire à la liquidation et à Ses suite et besoins, 
sans exception ni réserve. 

•TrrizE IX 
Contestations. 

ART. 43. 
Toutes contestations qui pourront s'élever entre 

la société et les actionnaires, les administrateurs et 
la société, les administrateurs ès qualités et les ac-
tionnaires et les actionnaires entre eux, au •sujet des 
affaires sociales, seront jugées par les Tribunaux de 
la Principauté. 

Toute action, collective ou individuelle, contre 
la société ou les administrateurs, doit être Wats- 

blement communiquée à ll'assemblée générale, dont 
l'avis sera soumis aux Tribunaux corapétents en même 
temps que la demande.. 

Cette communication devra être faite un mois, 
au moins, 'avant l'assemblée générale, ait eiStièeil d'ad-
ministration qui sera tenu de la porter à l'ordre du 
jour. 	 • ' 

Si la proposition est repoussée par l'assemblée 
générale, aucun actionnaire ne peut la reprendre on 
justice dans un intérêt particulier. 

Si elle est accueillie, l'assemblée générale désigne 
un ou plusieurs commissaires pour suivre la contes-
tation. 

TITRE X'  
Juridiction. 

ART. 44. 
• Pour l'exécution du:présent acte, les conte,stations 

seront soumises à la jùridiction des TribtinauX éom-
pétents de la Principauté de Monaco. 

A défaut de domicile, tous actes ou exploits seront 
valablement signifiés su Parquet du Procureur Gé-
néral près la Cour d'Appel &Monaco. 

TITRE XI. 
Conditions de la conetitution 

- de la présente soc:été. 

ART. 45. 
La présente société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
10  Que les présents statuts auront été approuvés 

et la société autorisée par Son .,,eiltesse Sérénissime 
Monseigneur le Prince Souverain de Monaco, sur 
avis conforme de Son Conseil d'État ; 

20  Que toutes les actions à ,mettre auront été 
• souscrites et qu'il aura été versé la totalité du capital 
sur chacune d'elles, ce qui sera constaté par une dé-
claration notariée, accornpagnée du dépôt d'une liste 
de souscription et de versement, certifiée exacte par 
le fondateur. 

3Ô Et qu'une assemblée générale, convoquée 
Par le fondateur dans la forme ordinaire, comme il 
est dit à l'article 34, aura reconnu la sincérité de la 
déclaration

' 
 nommé les premiers administrateurs,, 

ainsi que les commissaires aux comptes et constaté 
leur acceptation, 

40  Enfin, approuvé les présents statuts. 
Cette assemblée devra comprehdre 	nombrsi 

d'actionnaires représentant la moitié au moles du 
capital social, elle délibérera à la majorité des Mem-
bres Présents ou reptiMentés. 

Tout actionnaire aura le droit de prendre part à 
cette délibération, quel que soit le nombre d'actions 
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dent 11 sera propriétke ou porteur ; il aura autant de 
voix qu'il aura de fois d'actions sans limitation, mais 
il aura au moins une voix, même au cas où il serait 
Porteur ou propriétaire d'au moins une action. 

• TITRE XII. 

Publications. 

ART.» 46. 
Les publications de la société auront lieu dans le 

« Journal de Monaco 	 - 
Pour tout ce qui a rapport aux prescriptions lé. 

gales concernant les constitutions de société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur des expéditions ou 
extraits des actes à déposer ou à publier. 

II. Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par. Arrêté de Son Excellence M. 
le Ministre d'État de la,  Principauté de Monaco, en 
date du 28 mai 1951. 

TIT Le brevet original des statuts, portant men-
tion de leur approbation et une ampliation de l*Arr8t6 
Ministériel d'autorisation ont été déposés au rang des 
minutes du notaire sus-nommé, par acte du 26 juin 
1951. 

Monaco, le 2 juillet 1961. 

LE PONDAISUR. 

Étude de Mo Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins . MONTE-CARLO 
«à1.1611.1.edidh. 

«Nit DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Mete+++M 

Suivant tee reçu par Mo Aurèglia, notaire sous-
signé, le 22 juin 1951, Mole Marie-Louise DALAN, 
commerçante, épouse de M. Gaston SCHENOWIYZ, 
avec qui elle demeure à Monte-Carlo, 17, boulevard 
des Moulins, a vendu à Mt" Jeanne-Marie-Louise 
JUNGMANN:0  sans profession, veuve de M. Ulysse-
Alpjkonse IvIAltQUILLY; demeurant à Monte-Carlo, 
17, boulevard des Moulins, un fonds de commerce 
d'aehat et vente de bijoux, exploité à Monte-(arlo, 
17, boulevard des Moulins. 

Oppositions, il y a lieu, à Monaco, en l'Etudo 
Me Attreglia, notaire, dans les dix jours de l'insertion 
qui suivra la présente. 

Monaco, le )2 juillet 1951. 

Signé L. Atâtuova. 

Étude de Mo hAN-CuAnus REY, 
Docteur en Droit Nolaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro. Monaco 

"•MÉDITERRANÉE S. A." 
au Capital de 5.000.000 'de francs 

boybronoomi 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Ut no 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S, Exc. Monsieur le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco en date du 18 Pin 1951. •  

L Aux termes do 2 actes reçus en brevet le 10 
avril et 13 juin 1951, par Mo hati-Charle' Rey, docteur 
en droit, notaire à Monaco, il a ét6 6tablt.  ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyme Monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PRBMIIIR. 
il est form6 entre leS' prOptiétaires dès action ci. 

après créées et dé celles qui pourront l'être ultérieu-
rement, sous le noir). do « MEDITERRANÉE S.A.)», 
une société anonyme dont> siège social est no 15, 
boulevard de telgique, à Monaco-CondaMine. 

ÀRT, 2. 
La société a pour objet, dans la Principauté de 

Monaco et à l'Étranger : le négoce, l'importation, 
l'exportation, le transit, le courtage et ht eommission 
•des fruits secs et légumes secs, 

Et, généralement, toutes opérations mobilières 
et immobilières se rattachant audit objet. 

ART. 3. 
• La durée de la société est fixée à quatre-vingt- 
• dix.neuf années. 

ART. 4. 	• 

Le capital social est actuellement fixé à la somme 
de CINQ MILLIONS DE FRANCS, divisé en mfile 
actions de cinq mille francs chacune, de valeur no. 
minale, toutes à souscrire en nutnétaire et à libérer 
intégralement à la souscription. 

ART. 5. 	• 

Il est créé en dehors du capital social mille parts 
dEt fondateur, sans 'Valeur nominale, toutes' att'potteur, 
donnant drôit, à leurs propriétaires, à une participa-
tion globale de trente pour cent, soit trois/dix-millié. 
mes chacune : 

,q) dans les bénéfices nets annuels' tels que dé-
finis par l'article 16 des statuts 
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b) et dans lelproduit net devant être réparti aux 
actionnaires à la suite de la liquidation de la société 
après amortissement du • capital des actions, confor-
mément à l'article 16 des statuts. 

Les propriétaires desdites parts bénéficiaires joui-
ront de la plénitude des droits prévus par l'Ordon-
nance Souveraine dit treize février, mil • neuf' cent 
trente et un sur les parts de fondateur. 

Les mille parts dent s'agit sont attribuées, à titre 
gratuit, au fondateur de la société. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, toutes les actions seront obligatoirement 
nominatives. Une modifiCation des statuts sera toujours 
nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un livre à souches, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
d'administration, être délivrés sous forme de certi. 
ficats de dépôts effectu6s dans la caisse socle e, soumis 
aux mêmes régies que les titres d'actions. 

Pendant Io délai de trois ans ci-dessus prévu, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer, même au 
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration, En consé-
quence, l'actionnaire qui voudra céder, une ou plu-
sieurs de ses actions sera tenu d'en faire, par lettre 
recommandée, la déclaration au Président 'du Conseil 
d'Administration. 

Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le 
prix de la cession, ainsi que les nem, prénoms, pro-
fession, nationalité et domicile du cessionnaire, 

Dans le mois de cette déclaration, le conseil d'ad-
ministration statuera sur l'acceptation ou le refus du 
transfert, En cas de refus, il sera tenu, de substituer 
au cessionnaire évincé une personne physique on mo-
rale qui se portera acquéreur, à un prix qui ne pourra, 
pendant le premier exercice, être Inférieur à la valeur 
nominale de l'action et qui, pour les exercices suivants, 
aura été fixé, chaque année, par l'assemblée générale 
ordinaire, 

A défaut, l'opposition du conseil d'administration 
sera inopérante et le conseil sera tenu, à la requête 
du cédant ou du cessionnaire proposé, de transférer 
sur ses registres, les titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui Précédent sont applicables 
à toutes les cessions, même résultant d'une adjudica-
don, d'une donation ou de dispositions testamen. 
taires, mais elles ne eappliquent pas aux mutations 
par décès au profit d'héritiers naturels, 

ART. 7. 
Les usufruitiers d'actions représentent valable-

ment cdes.ci  à l'exclusion des nu-propriétaires, 

Mx. 8. 
La société est administrée par un Conseil tompos6 

de deux membres ati moins et do cinq au plus. 

ART. 9, 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de cinq actions. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est 

de six années. 
Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira après 
l'expiration du sixième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de six 
années, 

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale fixera la durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 

Arc. 11, 
Le çonsell d'administration a les pouvoirs les 

plus étendus sans limitation, ni réserve pour agir au 
nom de la société et faire toutes les opérations. rela-
tives à son objet. 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 
convenables à un ou plusieurs de ses membres pour 
l'administration courante de la société et pour Vexé-
cution des décisioes du conseil d'administration. 

Le conseil peut aussi conférer à un ou plusieurs 
directeurs, associés ou non, les pouvoirs qu'il juge 
nécessaires pour la direction de tout bu partie des 
affaires de la société: 

Tous lés actes engageant la société, autorisés par 
le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires 
et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou 
acquits d'effets de commerce, doivent porter la signa-
ture de deux administrateurs, dont le Président du 
Conseil d'Administration, à moins d'une délégation 
de pouvoirs par le conseil d'administration à un 
administrateur, un directeur OU tout autre mandataire. 

Aret 12. 
L'assemblée générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes, tionformément à la loi n6  408 
du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-oing. 

Ani% 13. 
Les actionnaires sont convoqués en Assemblée 

générale dans les six mois de la clôture de l'exercice, 
par avis inséré dans le « Journal de Monaco », seize 
jours au moins avant la tenue de l'assemblée. 
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Dans le CE48 Où 11 est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera con-
voquée de la même façon et au délai de seize jours 
au moins. Dans le cas où toutes les actions sont re-
présentées, l'assemblée générale peut avoir lieu sans 
convocation préalable. Les décisions des assemblées 
sont consignée sur un registre spécial, signé par les 
membres du bureau. 

ART. 14. 
tl n'est pas dérogé au droit commun pour tontes 

les questions touchant la compoSition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

Awr. 15. 

• L'année sociale commence le premier janvier e 
finit le trente-et-un décembre. 

ART. 16. 
Les bénéfices nets sont constitués par l'excédent 

de PaCtif sur le passif tel que cct excédent résulte .du 
bilan. 

Sur ces bénéfices il est prélevé : 

a) cinq pour cent pour servir à la constitution 
d'un fonds de, réserve ordinaire jusqu'à ce que ce 
fonds atteigne un dixième du capital social ; 

b) et somme nécessaire à servir, au capital des 
actions, un premier dividende de six pour cent sur 
leur valeur nominale, non amorti. 

Le dixième du solde, existant après les prélève-
ments ci-dessus, est attribué au conseil d'administra-
tion qui en disposera comme il l'entendra. 

Le surplus est attribué à concurrence de soixante-
dix pour cent aux actions et de trente pour cent aux 
parts de fondateur. 

A l'expiration de la société et‘après règlement des 
engagements, le produit net de la liquidation est 
employé d'abord à affiortir complètement le capital 
des actions, si cet amortissement n'a pas encore eu 
lieu ; sur le surplus, il est attribué trente pour cent 
'aux parts bénéficiaires et les soixante-dix pour cent 
restants sont répartis entre les actionnaires. 

ART. 17. 
En cas de dissolution de la soneté, la liquidation 

est faite par le Président du Conseil d'Administration 
ou l'administrateur délégué, auquel est adjoint un 
co-liquidateur nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 18. 
La présente société ne sera d6fInitivement cons-

ettnie qu'après 

• que les pxésents statuts auront été approuvés et 
la société autorisée par Arrêté de Son Excellence M. 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, et 
le tout publié dans le « Journal de lvionaeo » ; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 

ART. 19, •  
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces docu-
monts. 

IL—Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont rété approuvés par Arrêté de Son É,xcellence M. 
le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du 18 juin 1951, 

III. Les brevets originaux desdits statuts, portant 
mention de leur approbation, et une ampliation de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation, ont été déposés au 
rang des minutes du notaire sus nominé, par acte du 
23 juin 1951, 

Monaco, le 2 juillet 1951: 	• 

Ln FONDATEUR. 

Étude de Mo AUGUSTE sternmo 
Docteur en Droit, Notalre 

26, avenue de la Costa MONTÉ-CARLO 

OROSION DE FONDS DO DOMMORDO 

(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Auguste Settimo, doc-
teur en droit, notaire à Monaco (Principauté) sous-
signé, le 12 avril 1951, la Société anonyme monégasque 
dite « BO'NNErERIE DES MOULINS» au capital 
de un million do francs, dont le siège social est à 
Monte-Carlo, 4, boulevard 'des Moulins, a vendu à 
M. glaties SALGANIK, commerçant, demeurant 
et Monte-Carlo, 39, bis boulevard des Moulins, un 
fonds de commerce de bas, ,sis à Monaco, Quartier 
de Monte-Carlo, boulevard 'des Moulins, 

Opposition s'il y a lieu, en l'étude de Mo Settlino, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

• Monaco, le 2 juillet 1951, 

Signé.: A. Sernmo. 
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•Étude de Mle JEAN-CITARL133 REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro, MONACO 

CESSION DE FONDS DR OOMMEtztOE 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu les 15 .et 21 juin 1951 
par le notaire soussigné, M. Bernard-René-Robert 
BLANCHELANDE, commerçant, et Mt" Odette-
Henriette CROIZE, sans profession, son épouse, 
domiciliés et demeurant 18, boulevard des Moulins, 
à Monte-Carlo, ont acquis de M. Marcel-Louis-Eu-
gène GIROUARD, industriel, domicilié et demeurant 
23, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo, un fonds 
de commerce d'épicerie, denrées coloniales, vente de 
lait frais, vins fins, spiritueux et parfumerie, connu 
sots le nom de « THE RIVIERA'SUPPLY STO-
RES », exploité 18, boulevard des Moulins, à Monte-
Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de 
la présente insertion au siège 'du fonds vendu, entre les 
mains des acquéreurs, domicile élu par les parties. 

Monaco, le 2 juillet 1951. 

Signé 5.-C. RtY, 

Étude de Me JBAN-dilARLUS REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel 13ellando-de-Castro, Monaco 

meubles, exploité 37, boulevard du Jardin Exotique, 
• à Monaco-Condamine, et devant être transféré « 

de la Scala », rué de la Scala, à Monte-Carlo, 
Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du netaire 

soussigné, dans les dix joins de la présente insertion, 
Monaco, le 2 juillet 1951. 

Signé : 3.-C. Rie. 

Étude de Me JEAN-ClitARLES REY 
Docteur en Droit, Noialre 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

• MISSION DE FONDS DE 00MIVIEROE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu, le 20 avril 1951, par Mo Roy, 
notaire soussigné, MI" Raymonde-Jeanne LECLERC, 
sans profession, domiciliée et demeurant no 6, rue 
Guibal, à Nantes, a acquis de Mme Renée MICHAUX, 
eommerçante, demeurant no 4, avenue de la Costa, à 
Monte-Carlo, et de M. Ernest VÀLERI, con-liner- 
• çant, et Mme Rose-Mariè-Noelle MUSSO, aussi 
commerçante, son épouse, demeurant ensemble n°  4, 
avenue de la Costa, à Monte-Carlo, un fonds de com-
merce d'hôtel et pension de famille avec restauration 
pour les locataires, connu sous le nom de « HOTEL 
MEDICIS », exploité n°  4, avenue de la Costa, à 
Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Rey, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la .date de la 
présente insertion. 

Monaco, le 2 Juillet 1951. 

J.-C. MW. 

CESSION DE FONDS DE 001FAMEnCE 

(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 19 juin 1951, par le 
notaire soussigné, M. René BIAMONTI, agent lm -
mobilier, demeurant 4, rue Sainte-Suzan, à Monaco 
a acquis do M. Jeuni-Sébastien,Joseph-Bernard GIA-
CHERI, agent immobilier, demeurant 37, boulevard 
du Jardin Exotique, à Monaco, un fonds de com-
merce de ventes, achats, locations, immeubles, villas, 
appartements, fonds de commerce et gérances d'im- 

MOMIR.1111111..M.MIMI.M.1.1.1....11PEROMM.0010.eeelltà• 

Étude de Me AtIGUSTII SEITIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Cotte » MoNit-CAnto 

cessiox DJ D1101Ir AU DA1114 
(Deuxième insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Settimo, notaire à Mo-
naco, le 20 juin 1951, Mme Madeleine-Eugénie AN-
CEAU, sans profession, demeurant .à 1Vionte-Carie, 
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4, boulevard des Moulins, veuve de Monsieur Henri 
Comte de la GRANDVILLE a cédé à Mt" Yolande-
Lucienno - Marguerite ARCFIEVEQUE, commet-
çante, épouse divorcée et rien remariée de Monsieur 
Pierre QUINTANA, demeurant à Monte-Carlo, 13# 
Boulevard Princesse-Charlotte, tous ses droits au 
bail des locaux situés à Monte-Carlo, Villa Claude. 
5, avenue Saint-Michel. 

Oppositions s'il y à lieu en l'étude de Me Settimo, 
notaire à Monaco dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 2 juillet 1951, 
Signé: A. Siertiao. 

Étude de Mo Ji3AN-CHARUS BEY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, ne Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

BLANCHISSERIE 	TEINTURERIE 
DU LITTORAL 

Société Anonyme Mônégasque 
rremere 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 1 1 mars 1942, sur les sociétés par actions, 
il est donné avis que les expéditions des actes ci-après : 

lo Statuts de la société anonyme monégasque 
« BLANCHISSERIE-TEINTURERIE DU urro-
RAL », au capital de 5.000.000 de francs, dont le 
siège sociil est no 23, -rue des Orchidées, à Monte-
Carlo, établis, en brevet, suivant acte reçu, le 24 jan-
vier 1951, par le notaire soussigné et déposés, après 
approbation, au rang des inlinutes du même notaire 
par acte du 16 juin 1951. 

20 Dèclaration de souscription et de versement 
de capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, 
le 16 juin 1951, par le notaire soussigné. 
, 30 Délibération de l'assemblée générale consti-

tutive, tenue, au siège social, le 18 juin 1951 et déposée 
avec les pikes constatant sa régularité, au 'rang des 
minutes dudit notaire par acto du même jour, 

ont été déposées, le 30 juin 1951, au Greffe Ge 
nèral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco;  le 2 juillet 1951. 
J.-C. IttlY.  

Étude de W JnAN-Camtue BEY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro, MONA,00 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES PEAUX ET CUIRS 
on abrégé "S. A. P. E. C." 
Société Anonyme Monégasque ' 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11 mars 1942, sur les sociétés par actions, 
il est donné avis que les expéditions des actes ci-après : 

10  Statuts de la société monégasque « SOCIÉTÉ 
ANONYME DES PEAUX ET CUIRS», en abrégé 
«S. A. P. E. C. », au capital de 5.000.000 de francs, 
dont le siège social est no 5, rue Augustin Vente, à 
Monaco, établis, en brevet, aux termes de 3 actes 
reçus, les 24 novembre 1950, 10 janvier et 15 mars 
1951, par le notaire soussigné et déposés, après approa 
bation, au rang des Minutes du même notaire par acte 
du lijuhi.I951. 

20 Déclaration de souscription et de versement 
de capital faite, par le fondateur, suivant acte reçu, 
le 11 juin 1951, par le notaire soussigné. 

30 Délibération dé l'assemblée générale consti-
tutive, tenue, au siège social, le 12 juin 1951 et déposée, 
avec les pièces constatant sa régularité, au rang des 
minutes dudit notaire par acte du mémo jour, 

ont été ,déposées, le 23 juin 1951, au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 2 juillet 1951. 

Signé : 	Rmr. 

DISSOLUTION JUDICIAIRE DE SOCIÉTi DE FAIT 

Suivant jugement en date du 7 juin Mt, le Tri. 
bunal de Première Instance de Monaco a déclaré dis. 
soute l'association de fait ayant existé depuis niai mil 
neuf cent cinquante entre M. Henri GIACCHERI 
demeurant à Monaco, 2, tue des Lilas, d'une part, 
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30 Délibération de la première assemblée géné-
rale constitutive tenue, au siège social, le 22 mars 
1951 et déposée, avec les pièces constatant sa Meta-
rité, au rang des minutes dudit notaire, par acte du 
même jour. 

40  Délibération de la deuxièffie assemblée géné-
rale constitutive tenue, au siège social, le 15 juin 1951. 
déposée, avec les pièces constatant sa régularité, au 
rang des minuteS du notaire soussigné par acte du 
meme jour, 
• ont été déposées, le 30 juin 1951, au Greffe Géné-

ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 2 juillet 1951, 

Signév 

et M. Adrien RAFFY, demeurant à Monaco, villa 
de l'Etoile, Boulevard de Belgique d'autre part, la 
dite association ayant eu pour but l'exploitation d'un 
commerce d'alimentation en gros dénommé « LES 
DENRÉES ALIMENTAIR.ES DE MONACO »4 

Le Tribunal désigne en qualité de liquidateur de 
ladite association, M. Fernand MASCAREL, expert-
comptable, 31, boulevard des Moulins Monte-Carlo 
avec les pouvoirs les plus étendus à cet effet. 

Oppositions, s'il y a lieu au dit cabinet de M. 
MASCAREL, dans les vingt jours à compter de la 
date de la 'présente insertion. 

Monaco, le 21 juin 1951. 

SIgnè MAScAlt11. 

	481.011181M0111.11MMIIIMMIIIIMMIIMIMI 

Étude de le JEAN-CRAILIIS RB? 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando.de-Castro, MONACO 

BULLETIN 
Des 

Oppositions sur les Titres au porteur 

" Société Méditerranéenne de Boissons Gazeuses " 
an abrégé "B M. P. G." 
Société Anonyme Monégasque 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi 
no 340 du 11 mars 1942, sur les sociétés par actions, 
il est donné avis que : 

10 L'expédition des statuts de ladite « SOCIÉTÉ 
MÉDITERRANÉENNE DE BOISSONS GAZEU-
SES », en abrégé « S. M. B. G. » au capial de 
75.000.000 de francs, dont le siège social est no 2, 
avenue Saint-Charles, à Monte-Carlo, établis, en 
brevet, aux termes d'un acte reçu le II janvier 1951, 
par le notaire soussigné et déposés, après approbation 
au rang des minutes du mère notaire par acte du 
28 février 1951, 

a été déposée, le 4 mai 1951, au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco, 

Et que les expéditions des actes ci-après : 

20, Déclaration de souscription et de versement 
de capital faite, par le fondateur, sUiVant acte reçu, 
10 28 février 1951; par le ndtaire soussigné. 

—........ ....... 

Titres frappée d'opposition. 

Exploit do M,  Ican-J. Marquet, hululer A Monaco, en 
date du 7 février 1950. Doute obligations de dix livres de la 
société anonyme des tains de Mer et du cercle des 	trangers 
à Monaco, portant las numéros 5.811, 18.678 à 18.681, 
18.687, 44.981 à 44.984, 45.060, 45.850. 

Suivant exploit de Mo Jean-J, Marquet, hululer à Mg. 
naco en date du 22 juin 1950. Neuf bons du Trésor, portant 
lei numéros 1.791.720 rems 1947, 2.110.668 13TDU 19410  
631.036 mur 947, 00.650À66 etc 1947, 02,110.619 
BTDU 1947‘ 02.624.877 fiTD1.1 1948, 02,624.878 BTDU 
1948, 03.807.586 BIDU 194,:O3.807587 BTDU 1941, 

Exploit dé Mt Jean-J. Marquet, huissier à Menace, 
en date du 21 février 1951. Dix obligations hypothéedres 
de cinq canto francs, de la Société anonyme de l'Ilôtel 
Windsor et de ses Annexes, en date du 8 janvier 1929, por-
tant les numéros 7.301 à 1.310, toutes avec coupon à 
échéance du 30 mai 1944. 

a.e...1.w. 	 . i 

Mainlevées d'opposition. 
.. 	. — 

Exploit de Ms Itan-J. Marquet, huissier à Moue*, 
en «te du 29 juin 1950. (litsam-vingt-seize actions de la 

' eoeldté du Madef portant les numérda 155.915 à 155020, 
14.431 à 14.510, 154.881 à 154.890. Et cent obligations de 
une Livre portant lu numéros 101 à 110, 161 à 170, 211 1* 
n0, 231 à 260, 271 à 280, 291 à 300, 311 à 320,221 à 330, 
141 à 350, 381 à 390. 

, 	 Titres frappés do déotuksboo. 
.......*...........**.1...........-**.a..... 

Min ti 

- 
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Place de la Visitation Adressa vos Commandes et 
Demandes de Renseignements à 	L'imprimerie Nationale de Monaco, MONACO - VILLE 

INDUSTRIELS 
COMMERÇANTS 

VOUS TROUVEREZ immiiimmirnimmaemmene- 

L'ANNUAIRE OFFICIEL 
DE LA PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

dafté 

1951 
LES RENSEIGNEMENTS LES PLUS COMPLETS SUR 

La Maison de S. À. S. le Prince. — Le Conseil de la Couronne. 
Le Ministére d'gtat et le Corps Consulaire. — Les Assemble>es. 
Les Services Judiciaires. 	Les Services du Gouvernement. 
La Force Publique. 	 L'Organisation Municipale. 
Les Institutions Internationales. 	Lei .Adrninistrations Mixtes. 
Les gtablissennents Publies. 	 Les Institutions Privèes. 

AINSI (DUE 
De o Renseignements _Administratifs 'économiques et r statistiques 

et dei 110165 hintoriques sur Monaco et ses Souverains. 

I
i vol. in-id 	relié plein péga, armoiries et titre or, 464 p. 990 fr. 

DIPLOMATES 
FONCTIONNAIRES 

5e 	 rotimAt MONACÔ 
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SOCIÉTÉ ANONYME 

Côniptoir de Vente à Crédit 
d'Horlogerie et de Linge 

Au Capital do 5.000.000 de IYancs 
Siège social 13, rue Florestine, Monaco 

AVIS DE CONVOCAtION 

MM. les actionnaires de la Société Anonyme 
« cob:eronz. DE VENTE A CRÉDIT D'HORLO-
GERIE ET DE LINGE» sont convoqués en Assorti-
blée Générale ordinaire le jeudi 19 juillet 1951 à 16 h. 
au siège social, 13, rue Florestine à Monaco, à l'effet 
de délibérer sûr l'ordre du jour suivant : 

— Rapport du Conseil d'Administration sur les 
comptes de l'exercice 1950; .  

-- Rapport du Commissaire aux comptes, 

— Examen et approbation des comptes et quitus 
aux administrateurs s'il y a lieu; 

— Affectation des résultats de l'exercice, 
— Nomination d'un deuxième Commissaire aux 

comptes titulaire ; 

— Autorisation à renouveler aux Administra-
teurs conformément à l'article 23 do l'Or-
donnance Souveraine du 5 mars 1895. 

— questions diverses. 

Le Colleen d'Administration. 

Le Gérant Pierre 1308130. 



LES ÉDITiONS .de L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GONCOURT 
PUBLIÉE SOUS L'ÉGIDE DE 

L'ACADÉMIE GONCOURT 

Ceite Collection paratUi la cadence de quatre volumes par mois, depuis lel" Mars 1950 

Pour feue renseignernentt, écrire directement à: 

IMPRIMERIE NORMALE DE MONACO, Place de la Vidions», 

MONACO-VILLE (Principauté de Monaco) 

Lundi 2 Juillet 1951 
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Éditée luxueusement sur pur fil crème filigrané du Marais, cette 'véritable 

anthologie du roman français depuis le début du siècle jusqu'à nos jours, frouver9 sa place 

chez tous les bibliophiles avertis, car elle est la seule Collection complète à tirage 

limité et numéroté des PRIX GONCOURT. 
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